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Évolution du dispositif de bonification de retraite des pompiers professionnels
Question écrite n° 7261

Texte de la question

M. Julien Rancoule interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la bonification de la durée de
service prise en compte pour le calcul de la pension de retraite prévue à l'article 15 du décret n° 2003-1306 du
26 décembre 2003, applicable aux sapeurs-pompiers professionnels. Cette disposition permet aux sapeurs-
pompiers et anciens sapeurs-pompiers professionnels de bénéficier, sous conditions, d'une bonification égale à
un cinquième du temps de service effectivement accompli en cette qualité. Pour y prétendre, l'agent doit justifier
d'au moins dix-sept années comme sapeur-pompier professionnel et de vingt-sept années de service en tant
que fonctionnaire. Cette bonification est plafonnée à cinq années et ne peut porter la durée de liquidation au-
delà du maximum légal. Si cette mesure traduit une volonté de reconnaissance des sujétions propres au métier
de sapeur-pompier, elle présente aujourd'hui deux limites notables. D'une part, son accès est réservé aux
agents remplissant strictement les deux seuils de durée, excluant de facto ceux ayant exercé de manière
significative sans pouvoir les atteindre. D'autre part, le plafond de cinq années empêche de valoriser pleinement
les carrières longues, notamment au-delà de vingt-sept ans de service effectif. Il convient également de rappeler
que les sapeurs-pompiers professionnels acquittent un taux de cotisation spécifique majoré en contrepartie de
cette bonification, y compris lorsqu'ils ont déjà atteint le plafond de cinq années. La bonification est donc
pleinement financée, y compris au-delà du plafond, ce qui rend d'autant plus légitime son adaptation aux réalités
de terrain. Il lui demande si une évolution du dispositif est envisagée, permettant, d'une part, de proratiser cette
bonification en fonction du temps effectivement accompli en qualité de sapeur-pompier professionnel, y compris
en deçà des seuils actuels et d'autre part, de relever voire de supprimer le plafond de cinq années, afin de
mieux prendre en compte l'usure professionnelle propre à ce métier d'engagement.
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